
Prévention des risques

Pendant
la moisson

LES FEUX DE RÉCOLTES
2

Lorsque les conditions météorologiques 
sont réunies le risque d’incendie est plus marqué. Les 

incendies peuvent concerner des récoltes sur pied, des andains, des 
chaumes ou des stockages temporaires. 

Dans le cadre de sa politique de prévention, le SDIS 79 vous délivre 
quelques conseils et bonnes pratiques…

Bon à savoir !

• 50 incendies de champs en 2021 (juillet - août) 

• 147 incendies de champs en 2022 (juillet - août)  
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Laisser libres les accès aux parcelles

Diviser la parcelle en 2 parties égales. 

qui limite les risques de propagation sur l’ensemble 
de la récolte.

Les fortes chaleurs dans la journée augmentent 
considérablement les risques d’incendie. Par précaution il est 

lorsque les températures sont moins élevées.

Procéder à une coupe périphérique permet de limiter les  
risques de propagation  aux  espaces naturels ou boisés 
adjacents.

Entamer le champs par sa moitié

faire le tour de la parcelle
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Si le vent est soutenu, il est recommandé de moissonner à 
contre vent. Ainsi, en cas de  départ de feu,  celui-ci  aura 
tendance à s’étendre vers une surface déjà moissonnée. La 
propagation sera moins rapide et l’incendie n’attaquera que 
le chaume et non les céréales.

Moissonner à contre-vent

Programmer les travaux aux heures les moins chaudes

- Ne pas bloquer l’accès aux 
champs par du matériel ou 
des véhicules

- laisser les barrière ouvertes

- Prévoir l’accessibilité aux 
engins de lutte contre l’incendie 
(poids lourds)

4444


